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L’écoute et la transparence. Valeurs ou vertus ? Quoi qu’il en soit, j’y crois fondamentalement. L’écoute 
est la base même d’une bonne communication. Tous les thérapeutes conjugaux s’entendent sur ce fait, 
mais rassurez-vous, ce n’est pas mon sujet d’aujourd’hui. Être à l’écoute de ses clients, c’est la base 
même du succès d’une entreprise. On aura beau analyser des listes de numéros de comptes, si on ignore 
qui est LA personne derrière ce numéro, si on ne prend pas le temps de s’intéresser à ses besoins, 
de comprendre sa perception et ses préoccupations, on faillira à la tâche de bâtir une société prospère. 
C’est ce que nous avions en tête en réalisant notre sondage l’automne dernier : mesurer votre niveau de 
satisfaction, mieux VOUS connaître et, ultimement, mieux vous servir. Parce que chaque client est 
important. Chaque courriel, chaque lettre, chaque appel, chaque commentaire ne tombe pas dans l’oreille 
d’un sourd. Nous avons votre satisfaction et votre bien-être à cœur. Soyez-en assurés ! 
Cela dit, nous sommes très satisfaits des résultats de l’étude, de la notoriété bien établie de la fi rme 
et de la perception très favorable de nos clients existants et potentiels envers l’organisation. Nous avons 
pu noter que certains éléments de notre offre sont toutefois méconnus, notamment le fait que nous 
offrons « autre chose » que des comptes REER, et le fait que nos clients ont accès à des services complets 
de planifi cation fi nancière. Par ailleurs, nous étions ravis d’apprendre que 90 % de nos clients se disent 
prêts à recommander FÉRIQUE à un collègue ou à un membre de leur famille, ce qui est notable pour 
toute entreprise, et en particulier pour une entreprise de fonds dans le contexte actuel des choses. 
Je vous remercie personnellement pour ce vote de confi ance, et bien que l’unanimité soit utopique, 
j’aimerais dire aux autres que nous ferons tout en notre pouvoir pour vous faire changer d’idée ! 
Évidemment, nous n’aurions pu choisir pire moment pour réaliser cette enquête, alors que notre industrie 
était frappée de plein fouet par la crise qui perdure. Nous aurons au moins le mérite de ne pas faire 
l’autruche ! Nous sommes d’ailleurs une des seules (sinon la seule) fi rmes de placement à tenir des 
assemblées de participants où vous avez l’occasion de vous exprimer de vive voix. Une des rares aussi 
à présenter des conférences partout en province pour vous tenir informé de nos résultats, pour vous 
éclairer sur la crise et ses répercussions, pour être à l’écoute de vos préoccupations. Vous êtes nombreux 
à y avoir assisté cette année, et pour cause. Je tiens à vous dire que nous comprenons, que nous 
partageons et que nous vivons, nous aussi, les mêmes émotions que vous face à cette situation vraiment 
hors du commun. Nous sommes encore dans l’œil de l’ouragan, et si nous n’avons pas le pouvoir d’arrêter 
le vent de souffl er et la pluie de déferler, nous ne restons pas les bras croisés. Nous sommes en 
communication constante avec nos gestionnaires et nous faisons tout ce qui est en notre pouvoir pour 
nous assurer que nos Fonds soient bien positionnés pour profi ter de la reprise éventuelle des marchés. 
En tant qu’actionnaire, nous continuons aussi à exercer nos droits de vote pour faire pression sur les 
entreprises, non seulement en matière d’environnement et de responsabilité sociale, mais aussi en matière 
de gouvernance. Je vous invite d’ailleurs à lire notre capsule « Droit de vote » qui traite de ce sujet.
Je vous rappelle que notre équipe mobile de planifi cateurs fi nanciers est à votre entière disposition pour 
vous conseiller et vous fournir une gamme complète de services sans frais, sans commission et sans 
minimum requis quant à la valeur de votre actif. Mis à part nos clients, peu d’investisseurs ont le privilège 
d’accéder à ce type de services, et avouons que par les temps qui courent, nombreux sont ceux qui 
aimeraient s’en prévaloir. Nos conseillers mobiles sont à l’écoute de vos besoins. L’écoute est la base 
même d’une bonne communication…
Merci de votre confi ance !

«  Être à l’écoute 
de ses clients, 
c’est la 
base même 
du succès 
de toute 
entreprise ».
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GESTION FÉRIQUE

Gare Windsor, bureau 350
1100, rue de La Gauchetière Ouest
Montréal (Québec)  H3B 2S2
(514) 840-9206 
(région de Montréal)
1 888 259-7969 
(extérieur de Montréal)
www.ferique.com

Service à la clientèle : 

1 800 291-0337
service.ferique@bnc.ca

Nos rendementsNos rendements

Nos rendements
Les rendements de nos fonds sont 
disponibles au www.ferique.com, 
sous la rubrique Fonds FÉRIQUE 
et sont mis à jour mensuellement. 
Abonnez-vous à notre liste d’envoi 
dans la rubrique Publications 
pour être avisé par courriel de 
la publication de nos rendements.

Conseillers mobiles
Les planifi cateurs fi nanciers 
qui composent notre équipe de 
conseillers mobiles se déplacent 
dans toutes les régions du Québec 
pour vous rencontrer en milieu 
de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans 
la rubrique Service-conseil au 
www.ferique.com.

Suggestions ou
commentaires ?
S’il y a des sujets dont vous 
aimeriez que nous traitions dans 
nos articles éducatifs ou si vous 
souhaitez nous transmettre 
tout commentaire à propos 
du bulletin INFO FÉRIQUE, 
n’hésitez pas à nous écrire 
à info@ferique.com.  N
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Ainsi, son utilisation a permis de réduire l’empreinte 
écologique en épargnant 16 arbres, 463 kg de déchets 
solides et 43 803 litres d’eau.

La présente communication ne constitue ni une offre ni une sollicitation de quiconque dans aucune juridiction dans laquelle une telle offre 
ou sollicitation ne serait pas autorisée ou à toute personne envers qui il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les renseignements 
présentés sont sujets à des changements sans préavis et ne constituent pas des conseils particuliers de nature fi nancière, juridique, 
comptable ou fi scale concernant des placements. Gestion FÉRIQUE ne pourra être tenue responsable de toute inexactitude ou omission 
dans les renseignements fournis.

Gestion FÉRIQUE est ravie d’offrir dans son bulletin un tribune réservée exlusivement à ses clients et partenaires. 
Si vous souhaitez utiliser cet espace dans une prochaine parution, veuillez soumettre votre proposition à info@ferique.com. 
Dans ce numéro, l’espace a été offert à la compagnie Alphaplantes, une entreprise familiale dirigée par des ingénieurs.

Plusieurs connaissent la grande boutique 
Alphaplantes située au centre-ville de 
Montréal. C’est l’endroit par excellence 
où se procurer des plantes d’intérieur qui 
resteront belles et en santé. 
Depuis 1970, l’entreprise fondée par 
l’ingénieur Georges Liby s’occupe 
d’aménagement paysager intérieur en 
maintenant des normes de qualité 
élevées. Grâce à l’expertise développée 
auprès de 1 500 clients corporatifs où 
les plantes sont installées, puis soignées 
sur une base hebdomadaire, vous profi tez 
automatiquement des connaissances 
pratiques du personnel en boutique. 
L’entreprise assure aussi la formation 
continue de plus de 50 techniciens en 
horticulture et d’une dizaine de conseillers 
à la vente.

Outre ses luxuriantes plantes vertes et 
fleuries, Alphaplantes vous offre de 
multiples produits et services : location 
à court ou long terme, livraison et 
installation, entretien de plantes, 
design, pots et vases, plantes et fleurs 
artificielles, accessoires « verts », 
fontaines, et mobilier extérieur. Depuis 
quatre ans, un service de location et 
installation de décors des Fêtes, ainsi 
qu’une forge et un département de 
distribution se sont ajoutés aux 
nombreuses activités d’Alphaplantes.
Orchestrer tout cela demande un grand 
sens de l’organisation, une capacité 

d’apprentissage et de résolution de 
problèmes et une aptitude à trouver 
rapidement les ressources. Ça vous 
rappelle les qualités des ingénieurs ? 
Eh bien oui, car Georges Liby et Monique 
Soucy voient aujourd’hui leurs deux 
enfants, Sonia et Sacha, ingénieurs et 
diplômés de Polytechnique, prendre la 
relève d’Alphaplantes après plus de 
10 ans au sein de l’entreprise.
Une entreprise familiale, donc, avec des 
valeurs recherchées : qualité, respect de 
l’humain et de l’environnement, intégrité, 
originalité et souci de la satisfaction à 
long terme du client. Une visite vous tente ? 

N

230, rue Peel (au sud de Notre-Dame)
Montréal • 514.935.1812

www.alphaplantes.com

Sacha Liby, ing., Sonia Liby, ing. et Georges Liby, ing.

Le saviez 
vous ?
Si vous avez une bonne idée de 
l’âge à laquelle vous prendrez 
votre retraite, il vous est toute-
fois impossible d’en prédire la 
durée. Selon des experts en 
longévité, les gènes infl uencent 
environ 30 % de notre santé – 
le reste dépend de nous. Il 
existe plusieurs calculateurs 
de vie dont la populaire version 
américaine www.livingto100.com 
qui vise à vous conscientiser sur 
les mesures à prendre pour 
vivre mieux et plus longtemps. 
Une pomme par jour…  N
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la fonte de toute cette neige, une partie de l’eau trouva refuge au sous-sol de la maison 
de Pierre. Fort démuni face à la force de l’eau, il dut rapidement appeler les secours : 
sa compagnie d’assurances (Règle no 1). 
Un expert en sinistre est dépêché sur les lieux. En enlevant les planchers, il constate qu’il 
y a beaucoup plus d’eau que Pierre et sa conjointe le supposaient, et que la source 
d’infi ltration de toute cette eau est inconnue. Signalons que Lola (pseudonyme dorénavant 
célèbre au Québec !) est enceinte d’environ six mois à l’époque. Détail non négligeable…
Deux semaines plus tard, une personne nommée par l’assureur vient faire une expertise 
sur le drain français qui démontre qu’il est vétuste (comme plusieurs conduites d’eau de 
Montréal !) et doit être remplacé. Cette expertise est aux frais de Pierre (Règle no 2).
Aux frais de l’assureur, un expert en évaluation des dommages vient aussi faire son tour 
pour évaluer tout ce qui doit être démoli et remplacé. Son but est de remettre la maison 
en état, telle qu’elle l’était une minute avant le sinistre.
Un mois plus tard, les travaux de remplacement du drain français débutent. Pierre et 
Lola habitent maintenant en zone sinistrée : leur terrain n’est plus qu’une série de 
monticules de terre, de sable et de débris qu’il faut escalader pour se rendre à la maison. 
Ces travaux sont aux frais de l’assureur. Pierre doit débourser seulement le coût du 
drain français (i.e. le tuyau lui-même) et son installation (Règle no 3).
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Récit d’un fait vécu
Pierre, 30 ans : 
inondé, sinistré et frustré

«  Le seul risque que nous ayons est que le ciel 
nous tombe sur la tête.  »        Assurancetourix

Notre service de conseillers mobiles connaît un succès 
indéniable depuis son lancement, il y a maintenant 
trois ans. Ces planifi cateurs fi nanciers certifi és sont 
payés à salaire et peuvent couvrir les sept domaines de 
la planifi cation fi nancière, dont la gestion des risques. 
Ils ne vendent pas d’assurances, mais peuvent évaluer 
le type et la couverture d’assurance qu’il vous faut. Le 
présent article relate une situation vécue par l’un de nos 
clients. Nous allons tenter d’en dégager certaines règles.
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Suite à la page 2

Impôts 2009 : 
quoi de neuf à l’horizon ?
Parlant de maison, voici trois nouvelles mesures 
annoncées dans le dernier budget fédéral qui 
permettront à certains d’entre vous de sauver 
de l’impôt pour l’année fi scale 2009. 

Crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire (CIRD)
Vous pensez rénover ou modifi er votre habitation cette année ? 
Le budget prévoit un nouveau crédit d’impôt non remboursable 
de 15 % sur les « dépenses admissibles » encourues pour un 
« logement admissible ».
Dépenses admissibles : frais liés à la main-d’œuvre, aux 
services professionnels, aux matériaux de construction, 
aux accessoires fi xes, à la location d’équipement et aux 
permis. Dans le quotidien La Presse du 18 février (section 
Affaires, p. 18), ont apprenait que les travaux sur certains 
types de piscines seraient même inclus. Les dépenses 
doivent être de plus de 1 000 $ et d’au plus 10 000 $, et être 
engagées entre le 27 janvier 2009 et le 1er février 2010.
Logement admissible : il s’agit de votre résidence principale 
ou de la résidence principale d’un ou de plusieurs membres 
de votre famille ou même votre chalet si vous l’utilisez à 
des fi ns personnelles.

Régime d’accession à la propriété (RAP)
Vous prévoyez « raper » pour acheter ou construire votre 
première maison cette année ? Notez que le montant 
maximum que vous pourrez retirer de votre REER sans
avoir à payer d’impôt sera augmenté de 20 000 $ à 25 000 $ 
en 2009. Attention, le fait de « raper » peut avoir des 
répercussions sur vos économies de retraite. Il serait bon 
de revoir les conclusions de notre article au titre évocateur 
« Le RAP, c’est de la scrap ?? », paru dans l’Info FÉRIQUE 
du mois d’avril 2006 (consultez la section Publications 
au ferique.com). 

Crédit d’impôt pour l’achat d’une première 
habitation (CIAPH)
Si vous comptez devenir propriétaire en 2009 (maison 
existante, nouvelle construction, condo ou autre habitation 
admissible), le budget propose la création d’un nouveau 
crédit d’impôt non remboursable basé sur un montant de 
5 000 $ au plus bas taux d’imposition, soit 15 %. Ce crédit 
vous permettra donc d’économiser un maximum de 750 $, 
divisible entre les conjoints. Si vous êtes une personne 
handicapée ou que l’acquisition est faite au bénéfi ce d’une 
personne handicapée qui vous est liée, le critère de la 
première habitation ne s’applique pas, du moment que 
l’achat permette à la personne handicapée de vivre dans 
une habitation plus accessible ou dans un environnement 
mieux adapté à ses besoins.
À noter que ces mesures n’ont pas encore été adoptées par 
le Parlement. D’ici là, vous pouvez consulter le site de 
l’Agence de revenu du Canada (www.cra-arc.gc.ca/gncy/
bdgt/2009/menu-fra.html) pour suivre les développements 
ou pour lire les autres nouvelles concernant le budget 
de 2009. N
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Concours CELI : 
et le gagnant est…
En décembre dernier, afi n de souligner 
l’arrivée du nouveau Compte d’épargne 
libre d’impôt (CELI), nous avions lancé 
un concours intitulé « Gagnez votre CELI » auquel étaient admissibles tous les 
porteurs de parts ayant ouvert un compte CELI entre le 15 décembre 2008 et le 
20 février 2009. Pendant cette courte période, 1 057 personnes ont procédé à 
l’ouverture d’un compte CELI FÉRIQUE, représentant un actif de 4,3 millions de 
dollars. Le prix consistait en un montant équivalant aux contributions déposées 
au compte à la fermeture du concours, jusqu’à concurrence de 5 000 $, soit le 
maximum annuel admissible au CELI. 
Le tirage a été fait à nos bureaux le 24 février, un jour chanceux pour un ingénieur 
de Montréal, M. François Dorval, qui s’est mérité un prix de 5 000 $ ! Cette somme 
a été déposée dans le compte FÉRIQUE de son choix, conformément aux 
règlements du concours. 
M. Dorval est diplômé en génie mécanique (1985) de l’école Polytechnique et est 
un fi dèle client des Fonds FÉRIQUE depuis 1991. Nous profi tons de l’occasion 
pour le remercier de sa confi ance, ainsi que tous ceux et celles qui ont ouvert 
leur compte CELI chez nous. Pour plus d’information sur le CELI, consultez le 
www.celiferique.com.
Toutes nos félicitations à l’heureux gagnant !  N

Erratum
Une erreur s’est glissée dans l’article « La parole à nos partenaires » du numéro 
de janvier 2009 qui portait sur les dons planifi és sous forme d’assurance-vie. En 
effet, le logo affi ché aurait dû être celui de l’École de technologie supérieure et 
non celui de la Fondation de Polytechnique qui avait publié un article sur le don 
d’actions dans l’édition précédente. Nous tenons à nous en excuser. À noter que 
la Fondation de Polytechnique accepte également ce type de dons.  N

Des fonds de qualité dites-vous ?
Si nos Fonds sont peu cités par les journalistes fi nanciers et qu’ils brillent par 
leur absence dans les divers recueils des « top fonds » qui existent sur le marché, 
c’est en grande partie du fait qu’ils s’adressent à une clientèle exclusive alors 
que les médias, eux, visent le grand public. Ainsi, à l’instar des autres fonds de 
professionnels, les Fonds FÉRIQUE sont souvent boudés par les médias au profi t 
de fonds concurrents. 
Il n’en reste pas moins que le nom FÉRIQUE sort du boulier à l’occasion, lorsque 
les médias scrutent les bases de données de l’industrie, sans discrimination eut 
égard à la clientèle visée.
Dans un article sur les comptes d’épargne bancaires publié le 1er décembre 
dernier, La Presse faisait mention du Fonds FÉRIQUE Revenu court terme parmi 
les fonds « moins gourmands et automatiquement plus performants » 
comparativement aux fonds de marché monétaire disponibles sur le marché 
(cyberpresse.ca). Notre Fonds a d’ailleurs produit un rendement de premier 
quartile, soit un rendement supérieur à 75 % des fonds comparables au Canada, 
sur toutes les périodes observées depuis les 25 dernières années. 
Plus récemment, le 21 février dernier, The Globe and Mail citait le Fonds FÉRIQUE 
Actions dans un article dressant la liste des 15 fonds d’actions canadiennes 
affi chant les meilleurs rendements sur 20 ans (theglobeandmail.com). Notre 
Fonds fi gure au 10e rang de ce palmarès et est répertorié dans l’article parmi les 
13 fonds ayant réussi à battre le rendement de l’indice S&P/TSX Composé pour 
la période observée.  N

R
éc

it
 d

’u
n

 f
a

it
 v

éc
u

Le gestionnaire...

Le gestionnaire Le gestionnaire

Jean-François Legoux
UBS Gestion globale d’actifs 
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Oubliez l’image du gestionnaire de placements 
parisien qui sillonne la Ville lumière, de son 
bureau à sa résidence, dans une rutilante 
voiture de luxe. Jean-François Legoux n’a 
pas de voiture. Il n’en veut pas. Et d’ailleurs, 
il n’est à peu près jamais à Paris. Entrevue 
avec un gestionnaire pas tout 
à fait comme on l’aurait imaginé.

Le gestionnaire du Fonds FÉRIQUE EUROPE, 53 ans, passe 
le plus clair de son temps entre Londres, Paris et Zurich, où 
la fi rme UBS Gestion globale d’actifs a ses bureaux. « Bien 
que l’essentiel de nos équipes soit à Londres, nous explique-
t-il depuis ses bureaux parisiens, nous avons nos antennes 
dans les principales capitales européennes. Il est important 
pour nous de disposer d’une information de première 
main pour fonder nos décisions sur les entreprises qui 
nous intéressent. »
Celui qui estime faire l’un des rares métiers où l’on peut 
ouvrir le journal et dire « je travaille », considère que la 
qualité de l’information est à la base même de son boulot. 
« Il nous faut disposer d’une information fi able et constamment 
la croiser avec d’autres observations. À cet égard, une simple 
visite au supermarché (heureusement, j’adore faire la cuisine) 
peut être aussi précieuse qu’un rapport d’analyse. Nous ne 
négligeons aucune source d’information pour nous assurer 
d’acheter les bonnes compagnies – et de vendre celles qui 
ne correspondent plus à nos objectifs. Tous les faits peuvent 
avoir une importance. »

Une approche prix-valeur
C’est que, dans la gestion de leurs quelque 6,9 milliards d’euros 
en fonds d’actions européennes, Jean-François Legoux et 
son équipe de huit experts favorisent un style de gestion 
ascendant de type prix-valeur. Ce que ça signifi e ? Le style 
ascendant (bottom-up) consiste, pour un gestionnaire, à 
rechercher d’abord des sociétés qui répondent à ses critères 
d’investissement et, ensuite seulement, à pondérer ses choix 
en fonction de critères sectoriels, géographiques ou macro-
économiques. C’est l’opposé du style descendant (top-down) 
qui, lui, consiste à rechercher d’abord des pondérations 
optimales avant de sélectionner les sociétés dans lesquelles 

Peut-on au moins savoir si l’Europe 
redécollera avant l’Amérique ? Pas 
question non plus de s’aventurer en 
ce sens. En revanche, Jean-François 
Legoux rappelle que « l’Europe a été 
un marché riche en occasions au 
cours des 10 dernières années. Avec 
l’effet de convergence créé par la 
mise en place du marché européen, 
certains pays, surtout ceux qui 
étaient à même de bénéfi cier de 
l’entrée de nouveaux pays dans la 
zone euro, ont offert des occasions 
intéressantes. »
Et aujourd’hui ? « On assiste à 
l ’inversion du processus de 
convergence, avec le retour d’un 
certain protectionnisme. Des dispa-
rités apparaissent entre les pays de 
la zone euro, notamment en termes 
de politique fi scale, et nous allons 
sans doute chercher à traduire ce 
phénomène en occasions. Par 
ailleurs, j’aimerais rappeler que, 
dans le monde de l’investissement, 
la performance résulte d’une non-
rationalité des marchés. Or, les 
marchés sont aujourd’hui extrême-
ment irrationnels. On observe une 
énorme disparité des prix d’une société
à l’autre, et plusieurs actions sont 
extraordinairement bon marché. »
Confi ant, Jean-François Legoux ? 
« Quand on fait ce métier, il faut avoir 
un tempérament qui permet de vivre 
avec une forte dose d’incertitude. 
Mais une chose est sûre : si l’histoire 
se répète, lorsque les indicateurs 
économiques pointeront de nouveau 
vers le haut, la bourse, elle, aura 
déjà rebondi. Les marchés anticipent 
toujours l’économie. »
En attendant, Jean-François Legoux 
s’adonne intensément à ce qui, avec 
la marche et la fréquentation des 
galeries d’art, est l’une de ses activi-
tés préférées : la chasse. Plus préci-
sément : la chasse aux aubaines 
– boursières, bien entendu. N

investir. Quant à la notion de prix-valeur, elle défi nit les 
critères sur lesquels l’équipe fonde son choix d’acheter ou 
de vendre un titre :
« Lorsque nous étudions une société, nous considérons deux 
principaux critères. D’abord, nous défi nissons sa valeur 
intrinsèque, laquelle peut être établie par la capacité de son 
actif à générer de la trésorerie, un cash fl ow. Ensuite, nous 
comparons cette valeur au cours boursier et déterminons si 
l’écart justifi e que nous achetions le titre. Au fond, ce que 
nous achetons, c’est de l’écart. On nous demande parfois : 
“ mais pourquoi n’achetez-vous pas telle société ? Elle est 
pourtant admirablement gérée ! ”. C’est que nous n’achetons 
pas seulement la qualité de la société, mais aussi, et surtout, 
son niveau de prix. Évidemment, il va de soi que la qualité 
de la gestion est aussi un incontournable. C’est pourquoi 
nous voyageons autant pour rencontrer les équipes 
de direction. »

Une approche gagnante ?
Selon Jean-François Legoux, une telle approche a l’avantage 
d’éliminer une bonne dose de sentiment dans le processus 
d’investissement. « Nous revenons constamment à l’essentiel. 
La question n’est pas de savoir si nous aimons la compagnie 
ou non, mais bien si nous aimons son écart de valorisation. 
Par exemple, en 2008, nous avons vendu les parts que nous 
avions dans TeleNord, une société parfaitement irréprochable, 
mais dont le cours n’avait plus de rapport avec sa valeur 
intrinsèque. Je crois que les investisseurs des Fonds 
FÉRIQUE apprécieront de savoir que, dans les mois qui ont 
suivi, le titre a chuté de 60 % ! Que faisons-nous, maintenant 
que le titre a été aussi malmené ? Nous le rachetons, bien 
sûr. En revanche, il faut avouer que, comme toute approche, 
la nôtre n’est pas infaillible. Ainsi, en 2008, nos placements 
dans des entreprises bancaires ont produit des rendements 
parfois très négatifs, en raison notamment d’une réaction 
inadéquate de certains pays face à la crise fi nancière – un 
facteur que nous n’avions pas prévu. »

Que nous réserve le marché européen ?
En gestionnaire prudent, Jean-François Legoux se refuse à 
émettre tout pronostic sur le moment d’une éventuelle 
reprise boursière. Il faut dire qu’au cours des trois dernières 
décennies, il a vu les marchés fi nanciers sous tous leurs 
angles : d’abord comme consultant chez Peat Marwick, puis 
comme analyste fi nancier et gestionnaire d’actifs auprès de 
la société d’investissement Paluel-Marmont, ensuite comme 
responsable des investissements sur l’Europe continentale 
pour l’assureur britannique Legal & General, et enfi n comme 
gestionnaire d’actif à la Société de Banque Suisse – qui 
donnera naissance au groupe UBS.

Suite de la page 1

Quelques jours plus tard… coup de théâtre ! 
Un inspecteur de la Régie du bâtiment du 
Québec (RBQ) s’amène sur le chantier ! Un 
appel anonyme l’a avisé que l’un des 
entrepreneurs n’aurait, semble-t-il, pas de 
permis de la RBQ (Règle no 4).  

En plus d’avoir un terrain en débâcle, 
Pierre et Lola ont maintenant entre les 
mains un dossier « radioactif » : pendant 
près de deux mois, les travaux sont 
suspendus, le temps que l’entrepreneur 
sans permis soit remplacé par l’assureur. 
De plus, le début des vacances estivales 
multiplie les délais, pourtant déjà 
nombreux. Seule une lettre de plainte 
envoyée à des membres du conseil 
d’administration du courtier d’assurances 
et à des personnes haut placées chez 
l’assureur fera redémarrer les travaux.

Enfi n, les travaux extérieurs sont terminés, 
mais le sous-sol demeure une zone 
sinistrée. Vous rappelez-vous de l’état de 
Lola ? Je vous laisse deviner la date de 
début des travaux pour le sous-sol… 
Eh oui ! Exactement 36 heures après 
l’accouchement, Pierre, Lola et leurs 
héritiers doivent quitter la maison car les 
fongicides ne font pas bon ménage avec 
les nourrissons (Règle no 5). Ils seront 
sans domicile fi xe pendant six semaines.

Près de six mois (!) après le premier appel 
à l’assureur pour signaler les dégâts d’eau, 
la maison est fi nalement redevenue comme 
avant. C’est seulement à ce moment que 
Pierre et Lola entreprennent de faire une 
plainte en bonne et due forme auprès de 
l’assureur puisque ce dernier avait refusé 
de leur rembourser certaines dépenses. 
Prenez note que les assureurs sont régis 
par l’Autorité des marchés financiers 
(AMF) : lorsqu’un assureur reçoit une 
plainte par écrit, il n’a que quelques jours 
ouvrables pour envoyer un accusé de 
réception. L’assureur de Pierre et Lola n’a 
pas respecté ce protocole (Règle no 6). 

Finalement, nos héros recevront leur 
dernier chèque 36 semaines après leur 
premier appel. Neuf mois peuvent vous 
paraître longs, mais voici un point important 
à retenir : le type de sinistre qui amène une 
réclamation au niveau de l’assurance-
habitation est souvent un phénomène 
météo (verglas, neige, foudre, pluie 
diluvienne). Vous ne serez donc pas seuls 
dans ce cas à demander une réclamation 
(Règle no 7).

Votre assurance-habitation comporte une 
franchise, mais celle-ci ne tient pas compte 
des coûts pour trouver la cause du sinistre 
et pour réparer la cause de ce sinistre. Et 

parfois même, vous en profi terez peut-être 
pour demander à l’entrepreneur qui est 
déjà sur les lieux de faire certains autres 
travaux… « tant qu’à y être » (Règle no 8).  
Malgré tout, certains points positifs sont 
ressortis de cette expérience (Règle no 9). 
À l’achat d’une assurance-habitation, le 
coût est évidemment un élément important, 
mais les différents avenants qui y sont 
inclus doivent également être considérés. 
Dans cette histoire, sans l’avenant 16C 
(contre les eaux du sol), Pierre et Lola 
étaient cuits… ou plutôt lavés ! En effet, 
l’assurance n’aurait été d’aucune aide et 
les travaux auraient été entièrement aux 
frais du couple (Règle no 10). Les quelques 
dizaines de dollars que coûtait cet avenant 
ont permis à nos sinistrés d’épargner 
plusieurs dizaines de milliers de dollars !
En résumé : on s’assure pour les événe-
ments dont la probabilité est faible, 
mais dont les conséquences fi nancières 
pourraient être grandes. Si, par malheur, 
vous devez vous prévaloir de votre 
assurance, prenez des notes, suivez les 
travaux faits par des firmes recom-
mandées par l’assureur et montez aux 
barricades pour faire valoir vos droits.
… en passant, Pierre et Lola ont eu un garçon !  

N

Règles importantes en cas de sinistre

1
Appelez votre assureur dès que vous constatez des dégâts. Le fait 
de ne pas appeler et d’attendre que la situation se détériore pourrait 
aller jusqu’à vous exclure de la couverture d’assurance.

2
Les frais engendrés pour déterminer la cause des dégâts sont 
aux frais de l’assuré.

3
La cause du sinistre n’est pas couverte par l’assurance, mais les 
dommages liés à cette cause le sont. 

4
Les entrepreneurs devraient être choisis par la compagnie 
d’assurances pour vous assurer que les travaux soient faits selon 
ses exigences. La responsabilité de vérifi er l’enregistrement des 
entrepreneurs auprès de la Régie du Bâtiment du Québec revient 
par le fait même à l’assureur.

5
Parfois, certaines décisions sont à la discrétion de l’assureur. Dans 
ce cas-ci, la règle voulait que Pierre et Lola ne soient pas relogés 
pendant les travaux (!). Il faut donc conserver ses énergies tout au 
long du processus pour pouvoir débattre au besoin d’un point qui 
vous tient à cœur. Si votre assureur en décide autrement, avant de 
vous reloger dans le penthouse du plus bel hôtel de la région, 
sachez que l’assuré est le dernier à se faire rembourser par 
l’assureur. Donc, si le montant alloué pour les travaux a déjà été 
dépensé pour les entrepreneurs, vous pourriez devoir payer 
vous-même la note de l’hôtel.

6
Avant de faire une plainte formelle à votre compagnie d’assurances, 
prenez d’abord le téléphone et essayez de vous entendre avec votre 
courtier. Si vous n’obtenez pas satisfaction, faites une plainte par 
écrit. Vous recevrez un accusé de réception quelques jours plus 
tard. En dernier recours, vous pouvez appeler l’AMF pour savoir 
comment faire valoir vos droits.

7
Attendez-vous à recevoir un service lent. Prenez des notes de 
toutes vos communications avec l’assureur (verbales ou écrites) 
et conservez les reçus, estimations, factures, rapports, etc.

8
Lorsqu’un planifi cateur fi nancier vous recommande de maintenir 
un « coussin de sécurité » équivalent à trois mois de dépenses, 
c’est justement pour pouvoir payer ce type de dépense imprévue. 
Un montant placé dans un fonds de revenu court terme dans lequel 
vous pouvez puiser à votre guise est tout indiqué pour ce coussin 
de sécurité, encore mieux s’il est placé à l’abri de l’impôt, dans un 
compte d’épargne libre d’impôt (CELI), par exemple.

9
À intervalle régulier, il est bon d’appeler son assureur pour faire 
augmenter la couverture d’assurance. Certains contrats prévoient 
une indexation des montants couverts, mais l’infl ation sur les coûts 
de construction est sans commune mesure avec l’indice des prix 
à la consommation.

10
Ne lésinez pas sur les avenants. Pour quelques dizaines de dollars 
par année, votre niveau de protection sera plus étendu.
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La rémunération des dirigeants :   La rémunération des dirigeants :   
un sujet chaud !
Alors qu’aux États-Unis et en Europe les gouvernements Alors qu’aux États-Unis et en Europe les gouvernements 
tentent de freiner la rémunération des dirigeants, tentent de freiner la rémunération des dirigeants, 
particulièrement dans les secteurs ayant bénéfi cié d’un particulièrement dans les secteurs ayant bénéfi cié d’un 
renfl ouement de capital, les dirigeants canadiens n’ont pas renfl ouement de capital, les dirigeants canadiens n’ont pas 
eu à se limiter de la même manière. S’il est vrai que les eu à se limiter de la même manière. S’il est vrai que les eu à se limiter de la même manière. S’il est vrai que les 
banquiers canadiens reçoivent une rémunération nettement banquiers canadiens reçoivent une rémunération nettement 
sous la moyenne états-unienne, plusieurs actionnaires se sous la moyenne états-unienne, plusieurs actionnaires se 
questionnent sur le lien entre cette rémunération et la piètre questionnent sur le lien entre cette rémunération et la piètre 
performance des banques, notamment en ce qui concerne performance des banques, notamment en ce qui concerne performance des banques, notamment en ce qui concerne 
la gestion de risques. la gestion de risques. 
Les stratégies se multiplient donc afi n de compenser les Les stratégies se multiplient donc afi n de compenser les 
pertes des dirigeants, dont les options et autres rémunérations pertes des dirigeants, dont les options et autres rémunérations 
par actions ont subi une importante perte de valeur. Les par actions ont subi une importante perte de valeur. Les 
Fonds FÉRIQUE appuieront les propositions d’actionnaires Fonds FÉRIQUE appuieront les propositions d’actionnaires 
qui permettront d’améliorer la gouvernance en matière de 
rémunération, notamment les propositions demandant un vote 
consultatif sur la rémunération, une indépendance des membres 
du comité de rémunération et des consultants externes en du comité de rémunération et des consultants externes en 
rémunération, un examen complet de la rémunération, etc. rémunération, un examen complet de la rémunération, etc. 
À l’inverse, les Fonds s’opposeront à des pratiques qui visent À l’inverse, les Fonds s’opposeront à des pratiques qui visent 
à procurer une rémunération excessive aux dirigeants, à une à procurer une rémunération excessive aux dirigeants, à une 
modifi cation indue des critères de performance, à l’octroi modifi cation indue des critères de performance, à l’octroi 
injustifi é d’options d’achat d’actions supplémentaires ou à la injustifi é d’options d’achat d’actions supplémentaires ou à la 
réélection des membres du comité de rémunération si jugé réélection des membres du comité de rémunération si jugé 
nécessaire.  N
Depuis avril 2006, les Fonds FÉRIQUE suivent une politique de vote Depuis avril 2006, les Fonds FÉRIQUE suivent une politique de vote 
« socialement responsable » élaborée en tenant compte des valeurs « socialement responsable » élaborée en tenant compte des valeurs 
inhérentes à la profession d’ingénieur. Les rapports de vote sont inhérentes à la profession d’ingénieur. Les rapports de vote sont 
disponibles dans la rubrique « Publications » de notre site Web au disponibles dans la rubrique « Publications » de notre site Web au 
www.ferique.com. Abonnez-vous à notre liste d’envoi pour être avisé www.ferique.com. Abonnez-vous à notre liste d’envoi pour être avisé 
par courriel de la mise à jour de nos rapports de vote. par courriel de la mise à jour de nos rapports de vote. 

Assemblées annuelles
Saviez-vous que Gestion FÉRIQUE est probablement la 
seule société de fonds de placement dans tout le pays 
à tenir des assemblées annuelles pour ses porteurs de 
parts ? Ces rencontres vous permettent de rencontrer 
certains de nos gestionnaires, de vous tenir informés 
des développements au sein de votre société de fonds et 
d’échanger avec la direction. Un autre avantage unique à 
FÉRIQUE. Avez-vous confi rmé votre présence ?  N
Montréal
Mardi, 28 avril, 19 h 30
Hyatt Regency (Complexe Desjardins) 
Salle Alfred-Rouleau
1255, rue Jeanne-Mance
Montréal  H5B 1E5
(Café et breuvages seront servis)

Réservations : info@ferique.com

Québec
Jeudi, 7 mai, 18 h
Château bonne entente
Salle Garneau-Lemelin-Thériault
3400, chemin Sainte-Foy 
Québec  G1X 1S6
(Un léger goûter sera servi)

François Lincourt, CFA, Pl. Fin., dir., Développement 
des affaires, Fabienne Lacoste, CFA, directrice 
générale, François Dorval, ing.


